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CAISSE LOCALE DE CREDIT AGRICOLE MUTUEL POUR L’ESSOR ET LE DEVELOPPEMENT DE LA DROME 
 

Société coopérative à capital variable - n° SIRET 348 029 588 00012 
Siège social : 290, rue Faventines à VALENCE 

 
 

AVIS DE CONVOCATION 
 

 
Le Président de la CAISSE LOCALE DE CREDIT AGRICOLE MUTUEL POUR L’ESSOR ET LE DEVELOPPEMENT DE LA 
DROME, affiliée à la CAISSE REGIONALE DE CREDIT AGRICOLE MUTUEL SUD RHONE ALPES, en suite de l’absence 
d’atteinte de quorum lors de l’Assemblée Générale Ordinaire du 5 février 2026, co nvoque les sociétaires de ladite Caisse locale 

en Assemblée Générale Ordinaire : 
 

le jeudi 12 mars 2026 à 14 heures 

au siège social 
 
L’ordre du jour sera le suivant : 
 

A titre ordinaire  
 

 Approbation des comptes de l’exercice 2025 et quitus au Conseil d’Administration 

 Constatation du capital social  

 Taux d’intérêt à servir aux parts sociales 

 Affectation du résultat 

 Nomination et/ou renouvellement des Administrateurs 

 Pouvoirs pour accomplir les formalités 

 

 
Il est rappelé que les candidatures à un poste d’administrateur doivent répondre aux conditions statutaires d’éligibilité et être 
déposées, au siège de la Caisse locale, au plus tard 8 jours francs avant la réunion de l’assemblée générale. 
 

Les documents à soumettre à cette assemblée seront tenus à la disposition des sociétaires au siège de la Caisse locale à compter 
du 4 mars 2026. 
 
Un formulaire unique de pouvoir ou de vote par correspondance incluant le texte des résolutions pourra être retiré au siège de la 

Caisse locale à compter de cette même date. 
 
 
Le Président 
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